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BRIE INFOS 
N°3 – Juin 2018 

 
DATES À RETENIR ! 

Samedi 16 juin: 
 

 
 

Organisé par le Comité des Fêtes: 
 

20h - Fête de l’étang 

(restauration sur place : kebab, 

galette/saucisse) 

23h - Feu d’artifice – Bal  

Venez nombreux !! 
 

Samedi 30 juin 

et dimanche 1er Juillet : 

 
Kermesse de l’école 
Organisée par l’OGEC 

 

Mercredi 25 juillet : 

Don du sang 
Salle du Chêne jaune à Janzé 

 

Samedi 15 septembre : 
 

 
 

Mardi 18 septembre : 

Don du sang 
Salle du chêne jaune à Janzé 

 
Le Brie Info N°4-2018 

paraîtra début septembre, 

n’hésitez pas à nous 

envoyer vos articles avant  

le 15 août 2018, au 

secrétariat par mail : 

mairiebrie@wanadoo.fr 

FINANCES COMMUNALES 

 

Taux d’imposition 2018 
 

Lors de la réunion du Conseil Municipal du lundi 14 mai 2018, celui-ci a fixé 

les taux d’imposition pour l’année 2018 comme suit :  
 

 Taxe d’habitation :    12,52 % 

 Taxe foncière sur propriétés bâties : 16,07 % 

 Taxe foncière sur propriétés non bâties : 40,68 % 
 

Pour rappel, en 2017 les taux étaient les suivants : 
 

 12.42 % pour la taxe d’habitation  

 15.94 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties  

 40.36 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties  
 

Soit une augmentation de 0.8 % sur l’ensemble des 3 taxes. 

 
 

 
 

 

 
 
En raison des travaux de mise aux normes accessibilité du secrétariat, 

l’accueil s’effectuera au 1er étage de la mairie, durant toute la durée des 

travaux.  

Un accueil est cependant assuré au bureau du rez-de-chaussée pour les 

personnes ne pouvant monter l’escalier. 
 

A NOTER : La mairie sera fermée les samedis matins pendant la période 

estivale, du 14 juillet au 11 aout inclus. 

 

 
 

 
Durant les travaux de réaménagement du lotissement, qui se dérouleront  

du 4 juin au 31 juillet 2018, la circulation des véhicules sera perturbée  

et le stationnement sera totalement interdit dans l’enceinte du lotissement. 
 

Les habitants sont invités à garer leurs véhicules sur le parking de la mairie, 

en journée.  

Merci de votre compréhension.  

Feu d’artifice ! 

 !  

Pièce de théâtre  

« cabaret Molière » 

jouée par la compagnie 

« loup trans » de 

Chanteloup, à la salle 

l’abri de l’Ise à 20h30 

 

TRAVAUX MAIRIE 

TRAVAUX LOTISSEMENT PRAIRIE DE L’ISE 

https://www.google.fr/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwix86vK0LLbAhWFaRQKHYqjBksQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fsaint-nazaire.maville.com%2Factu%2Factudet_-feu-d-artifice-du-13-juillet-a-saint-nazaire_52719-3242036_actu.Htm&psig=AOvVaw2tWXGnZH-B2cxurpFZ3kcP&ust=1527948084254625
mailto:mairiebrie@wanadoo.fr
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SECOURS 

CATHOLIQUE 

ECOLE du SACRE CŒUR de BRIE 

L’équipe éducative :  

  

    

MEDIATHEQUE  

DE BRIE 

 
 

 

 
 
 

Venez partager un moment 

convivial et ludique en 

famille ou entre amis à la 

médiathèque de Brie  

le mercredi 20 juin 2018  

de 17h à 19h, le temps 

d’un jeu. 

Si le nombre de 

participants le permet, une 

partie de loup-garou sera 

proposée. 
 

N’hésitez pas à apporter  

vos jeux ! 

 

 

Retour sur les 28-29-30 avril et 1er mai dernier… 
 

Comme chaque année depuis 2011, les habitants des 5 communes appelées 

« BRIE » se sont retrouvés en Charente.  
 

A cette occasion, 39 Briens/Briennes ont participé à ce voyage. 
 

Cette manifestation a rassemblé plus de 100 personnes des différentes 

communes de BRIE. 
   

L'année prochaine nous nous retrouverons à BRIE en Ariège le week-end de la 

Pentecôte les 8-9 et 10 juin 2019. 
 

Bien entendu, les Briens /Briennes qui désirent y participer seront les 

bienvenus. 

Les modalités d'inscription et renseignements utiles vous seront communiqués 

ultérieurement. 
 

  

 
Du 1er au 31 août 2018 
 

 

 

 

 

RENCONTRE « BRIE DE FRANCE » 

Rentrée scolaire 

2019/2020 
 

Pensez déjà aux 

 INSCRIPTIONS  

à l’école !! 

 

BAIGNADE AU 

PLAN D’EAU 

La baignade ne sera pas 

ouverte cette année au 

plan d’eau de la vallée de 

l’Ise. 
 

Cet étang a été vidangé  et 

chaulé pendant l’hiver dans 

le but de lutter contre les 

cyanobactéries. 
 

Merci de votre 

compréhension. 
 

Votre enfant est né en 2016 et vous 

souhaitez l’inscrire à l’école de Brie en 

toute petite section ou pour la rentrée de 

septembre 2019. 
 

Dans un souci d’anticipation d’une 

« possible » réouverture de classe, nous 

vous demandons de prendre contact avec 

la direction dès septembre.  

 

 Nos coordonnées :  

02.99.47.12.01 

 

mailto:eco35.sacre-cœur.brie@enseignement-catholique.bzh
https://www.google.fr/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=&url=https%3A%2F%2Fwww.gestionnaire-paie.com%2Fconges-annuels-entreprise-fetes-de-fin-d-annee-les-procedures%2F&psig=AOvVaw3FKst8ckHQwfDv5lPqIxWU&ust=1527953449031051
https://www.google.fr/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjNkcehl7rbAhUEbVAKHWhQDgEQjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fwww.ambiance-sticker.com%2Fsticker-pas-de-baignade-xml-3474_3467_3471-7477.html&psig=AOvVaw1te1pOCtmF4gqq-53hhhGl&ust=1528207623040058


 

3 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
  
 
 

 

 
 

 

 
 

 

ACCUEIL DE LOISIRS 3-12 ANS 

Bientôt l’été ! 
 

L’accueil de Loisirs familles rurales de Brie vous ouvrira cet été, 

Du 09 Juillet au 27 juillet 2018 puis du 20 août au 31 août 2018, de 07h30 à 19h00 

 

            
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ESPACE JEUNES 12-17 ANS 

Inscriptions : 
le samedi 09 juin à 

partir de 10h,  

le mercredi 13 juin de 

17h à 19h,  

et le vendredi 15 juin 

de 17h à 19h, au 

centre de loisirs, 3 rue 
du stade à Brie. 
 

 

A noter : Soirée de clôture du projet INMOOV signé avec le duo « Albaricate »  

Vendredi 15 juin de 20h30 à 22h30 - Salle polyvalente d’Amanlis - Gratuit / Ouvert à tous 
 

Le réseau des Espaces Jeunes de la Roche aux Fées, animé par le service communautaire enfance jeunesse, a 

travaillé en collaboration avec le service numérique de la Communauté de communes Au Pays de la Roche aux 

Fées sur un projet intitulé « INMOOV ». Les jeunes du territoire présenteront le fruit de leur collaboration 

avec de jeunes sourds.  
Renseignements : Marine Raguet, coordinatrice des projets du réseau des Espaces Jeunes du Pays de la Roche aux 
Fées : pij.m.raguet@ccprf.fr ou 02 99 43 64 87 
 

 

http://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjbnomh8cXaAhUDJ8AKHbcqDuYQjRx6BAgAEAU&url=http%3A%2F%2Fchavagnesenpaillers-nazareth.fr%2Fauthor%2Fsjolivet%2Fpage%2F4%2F&psig=AOvVaw1ZxybKVVkmnGfP9-KXPRoS&ust=1524211710350737
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SAISON  

CULTURELLE  

CCPRF 
 

 

 

Mercredi 27 juin  

Festival du Hangart 
Gratuit, salle Count Basie  

au Hangart à Janzé, 19h 
 

Samedi 30 juin 

Couleurs de Bretagne 
6ème édition du concours de 

peinture  

à Marcillé-Robert de 8h à 19h. 

Gratuit, ouvert à tous, sur 

inscription. 

Renseignements au 

0 820 205 235 
 

 

 
 

Samedi 9 juin 

Festival « OFF SCENE »  

TONYCELLO 
 

 

 
 

Manoir du Plessix à Coësmes, 

18h. 

Tarifs : plein 5€ / réduit 3€ 

Gratuit pour les moins de 6 ans 
 

Dimanche 10 juin 

Festival « OFF SCENE »  

LE PHARE - Récit  
 

Chapelle de Beauvais  

Au Theil de Bretagne, 16h 

Tarifs : plein 5€ / réduit 3€ 

Gratuit pour les moins de 6 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Les Dimanches Contés à la Roche aux Fées à Essé : 

Les 15 et 29 juillet de 14h à 17h30 
 

L’association « La Fée Ribote » propose « Les Dimanches contés », une 

manifestation gratuite pour toute la famille animée par Marion Dain et Doé.  

 - 14h : sieste contée et interactive avec des histoires de fées et de 

korrigans 

 - 15h : atelier kamishibaï pour les enfants (et leurs parents) 

 - 16h30 : spectacle de contes devant le dolmen « Les Contes miniatures »            

…Et des surprises... 
 

En savoir plus : Gratuit 

Infos et réservations :  

lafeeribote@yahoo.fr – 06 41 11 72 57 

0 820 205 235 - http://dominique.bussonnais.free.fr 

 
 

La semaine de la préhistoire à la Roche aux Fées à Essé :  

Du 18 au 22 juillet de 12h30 à 17h30 
 

5 après-midis pour découvrir l’archéologie et la préhistoire, et plus 

particulièrement les modes de vie des populations du paléolithique et du 

néolithique. Seront proposés des ateliers participatifs et des 

démonstrations de techniques : Du simulateur de fouilles au déplacement de 

bloc mégalithique, il y en a pour tous les âges et pour tous les goûts.  

Un défi vous sera proposé : réussir 5 épreuves pour obtenir le diplôme du 

bon sapiens ! 
 

En savoir plus : Gratuit 

Infos : 0 820 205 235 –  

info.tourisme@ccprf.fr –  

www.cc-rocheauxfees.fr 
 

 

LA MAISON DE LA ROCHE AUX FEES 

« Construire une maison comme il y a 6 500 ans » 

Exposition à la Maison Touristique de la Roche aux Fées   

Et vernissage dimanche 15 juillet à 15h 
 

 Ouvert tout l’été  
 

En savoir plus : Gratuit 

Infos : 0 820 205 235 –  

info.tourisme@ccprf.fr – 

 www.cc-rocheauxfees.fr  

 

Les Mercredis de la Roche aux Fées à Essé :  

Les 25 juillet, 1er et 8 août de 17h30 à 22h30 
 

3 mercredis pour faire le plein de sensations et de moments conviviaux avec 

des artistes surprenants, insolites ou plus traditionnels.  

Venus d’horizons différents, ils se succéderont pour des soirées thématiques : 

Soirée drôles d’oiseaux, soirée bâtisseurs, soirée cirque… 

Pour les plus gourmands, une dizaine de producteurs de terroir vous 

régaleront.  
 

En savoir plus : Réservation conseillée pour les balades 

Tarifs : 5€ / 3 € pour les enfants de 6 à 12 ans / gratuit – de 6 ans 

Infos : 0 820 205 235 – info.tourisme@ccprf.fr – www.cc-rocheauxfees.fr 

 

 

http://dominique.bussonnais.free.fr/
http://www.cc-rocheauxfees.fr/
http://www.cc-rocheauxfees.fr/
http://www.cc-rocheauxfees.fr/
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiL66Gus-3UAhVD2RoKHWNyCuUQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2Fccprf&psig=AFQjCNGlLz6SjGef7KEH6T8K-sFmsiTmqw&ust=1499181210751673
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SYNDICAT BASSIN VERSANT DE LA SEICHE 

 

La loi LABBE : pour une réduction des pesticides en faveur de la reconquête de la qualité de l’eau  
 

Les produits phytosanitaires communément appelés « pesticides » sont des produits chimiques destinés à la 

protection des végétaux contre les parasites, champignons, mauvaises herbes et insectes.  

Après utilisation, ces produits peuvent ruisseler et se retrouver en quantité importante dans nos cours d’eau. 

Dès lors, on peut observer des pics de concentration de ces produits qui sont impactant sur la faune et la flore 

aquatiques.  

Leur usage pour l’entretien des espaces verts et de la voirie entraine des phénomènes de ruissellement 

beaucoup plus importants qu’en milieu agricole en raison de l’imperméabilité des sols (route, parking, …) : 40 à 50% 

des produits appliqués sur ces zones transitent vers les eaux de surface.  

L’usage de ces produits présente également des risques pour la santé humaine (cancers, intoxication…).  

Aussi, de nombreuses réglementations ont été mises en place afin de réduire l’utilisation des pesticides ainsi 

que les risques pour l’environnement et la santé publique. 

Au 1er janvier 2017, les premiers textes de la loi LABBE sont entrés en rigueur. Cette loi prévoit, dans 

l’ensemble des espaces publics, l’interdiction de l’usage de certains produits phytosanitaires par l’Etat, les 

collectivités locales et les établissements publics pour l’entretien des espaces verts, promenades, forêts et 

voiries.  

Notre commune n’a pas attendu l’application de la loi pour modifier ses pratiques d’entretien en favorisant le 

désherbage par des techniques alternatives au chimique comme illustré ci-dessous : 
 

 
 

C’est pourquoi, il faut souligner le travail des agents communaux qui ont dû s’adapter à ces nouvelles pratiques 

et qui demande beaucoup plus d’efforts puisque le désherbage est essentiellement manuel.  

La mise en place d’une gestion différenciée et d’un plan d’entretien des espaces verts aident à mieux organiser 

et diminuer la charge de travail des agents.  

Des formations sont également proposées par le Syndicat de la Seiche afin d’accompagner les agents et les 

élu(e)s vers le « zérophyto ».  

Toujours dans le but de valoriser les pratiques de la commune, la Région Bretagne a mis en place une charte 

d’entretien des espaces communaux. Cette charte, basée sur 5 niveaux, permet d’évaluer les pratiques de la 

commune.  

Le niveau 5 correspondant au niveau « zérophyto ».  

Le niveau 3 correspond quant à lui au respect le plus strict de la loi LABBE. 
 

La commune en signant cette charte s’engage à atteindre un de ces 5 niveaux.  

Cet engagement traduit aussi la volonté politique des élus d’agir vers des pratiques plus respectueuses de 

l’environnement.  

La signature de la charte peut aussi aider à l’obtention de financements de la Région Bretagne pour 

l’acquisition de matériel de désherbage alternatif.  

En 2017, 10 communes du bassin versant de la Seiche ont signé la charte.  

Actuellement, de nombreux efforts sont réalisés par toutes les communes du bassin versant ; elles 

contribuent ainsi à l’amélioration de la qualité de l’eau.  

Au 1er janvier 2019, les 2nd textes de la loi LABBE entreront en vigueur et la vente de produits phytosanitaires 

sera interdite aux particuliers.  

Le traitement avec des produits chimiques sur votre terrain privé sera effectivement interdit sous peine de 

sanctions.  

Il est possible de se passer de ces produits toxiques en choisissant de nouvelles variétés de plantes cultivées 

résistantes aux maladies, et en optant pour un désherbage manuel ou thermique dans le respect de 

l’environnement. 
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PAYS DE VITRE – PORTE DE BRETAGNE 

 

 

« DIALOGUER AU TRAVAIL » 

Parlons-en, en grignotant ! 
 

Une rencontre proposée par les Centres Sociaux de Vitré et de la Guerche-de-Bretagne, en partenariat 

avec le Conseil de Développement du Pays de Vitré-Porte de Bretagne, qui fait suite à deux premiers rendez-

vous organisés en novembre et décembre dernier. 
 

L’expérimentation de ces deux premières dates a montré que cela répondait à une demande. 

C’est pourquoi, une nouvelle et troisième rencontre est ainsi proposée, sur le thème cette fois du dialogue au 

travail. 
  

C’est quoi l’idée ? 

Autour d’un grignotage*, l’idée est d’échanger avec d’autres personnes  

sur ses expériences de travail (réussites, difficultés), de partager  

ses bonnes pratiques, autour du thème proposé … 

Une psychologue du travail (Mme LE VAILLANT COGNARD)  

sera présente pour participer aux discussions, éclairer, témoigner… 
 

A qui ça s’adresse ? 

A toutes les personnes ayant connu ou étant en situation d’emploi 

 Ou de recherche d’emploi, aux salariés, cadres d’entreprises…  

A tout le monde !  
  

N’hésitez pas à en parler autour de vous …  

Collègues de travail, amis, entourage ! 
 

Lundi 25 juin 2018 à 19h30 
 

Centre social Jacques Boyer de Vitré : 

Salle de la cafétéria - 27, rue notre dame 35500 VITRE 

02 99 75 04 60 / contact@centresocialdevitre.fr 
 

Entrée libre et gratuite 

Echanges anonymes. 

Grignotage offert par les organisateurs. 
 

 

 

 

CENTRE RESSOURCES AUTISME BRETAGNE 

Aide aux aidants familiaux pour les parents d'enfant(s) avec autisme / TED / TSA 
 

Le Centre de Ressources Autisme Bretagne propose une session de formation gratuite pour parents, fratries, 

grands-parents et personnes qui s’occupent régulièrement de personne avec autisme / TED / TSA dans les 4 

départements bretons pendant le 2e semestre 2018 (entre septembre et décembre 2018). 
 

Les places sont limitées, les bulletins de demande d'inscription sont à envoyer avant le 29 juin 2018 aux 

adresses précisées dans les bulletins d’inscription.  
 

Infos et renseignements 

Le bulletin d’inscription est :  

→ Téléchargeable sur le site du CRA : 

www.cra.bzh/formation-aide-aux-aidants-2018  

→ Disponible auprès du CRA sur simple demande au 02.98.89.47.78  

ou à doc@cra.bzh  

  

http://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwip1pHN2cHbAhVMKFAKHZRLCiYQjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Finfosociale.finistere.fr%2Fetablissement%2Fcentre-de-ressources-autisme-de-bretagne%2F&psig=AOvVaw131XqSbrs8AtDitBbKSyV3&ust=1528465971773494
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PLAN CANICULE 

 

ENEDIS : COMPTEUR LINKY 

Modernisation des compteurs d’électricité sur la commune 

 

Enedis, entreprise gestionnaire du réseau de distribution d’électricité, procède actuellement à la modernisation 

des compteurs, pour un réseau public plus performant et de meilleurs services aux particuliers, aux 

professionnels et aux collectivités. 

Votre compteur actuel va être remplacé par un nouveau compteur d’électricité communicant dans les prochaines 

semaines et ce, quel que soit le fournisseur d’électricité que vous avez choisi. 

Cette prestation a été confiée à la société-partenaire OK Service qui aura besoin d’accéder à votre compteur 

d’électricité actuel.  

Celle-ci prendra contact avec vous prochainement pour convenir d’une date d’intervention.  

Si vous le souhaitez, vous pouvez d’ores et déjà la joindre au 0486132600 pour lui faire part de vos 

disponibilités. 

Pour mener à bien cette intervention d’une durée moyenne de 30 minutes, une coupure momentanée de votre 

alimentation d’électricité sera nécessaire. 

Vous n’avez strictement rien à payer ni le jour de l’intervention ni plus tard.  

Les frais de cette intervention seront pris en charge par Enedis.  

Pour plus d’informations : 

Connectez-vous dès à présent sur www.enedis.fr/linky 

Créez votre compte client et accédez à de nouveaux services 

Retrouvez la notice d’utilisation du compteur communicant 

Contactez-nous au 0 800 054 659 

du lundi au vendredi, de 8h à 19h 

 
 

« Canicule, fortes chaleurs, adoptez les bons réflexes » 
 

  

Un dispositif national destiné à 

prévenir et à lutter contre les 

conséquences sanitaires d’une 

canicule a été mis en place depuis 

quelques années sur le territoire. 

Il a pour but de venir en aide à toute 

personne vulnérable en cas 

d’extrême chaleur. 

Pour les personnes souhaitant 

s’inscrire dans ce dispositif, un 

registre est ouvert en mairie 

conformément aux directives 

préfectorales.  

En cas de nécessité, nous pouvons 

apporter une aide aux personnes 

concernées et leur rendre visite en 

cas de fortes chaleurs. 

https://edf-smartpush.fr/tracking/link/99927/1/5843?redirect=http%3A%2F%2Fwww.enedis.fr%2Flinky
https://www.google.com/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiP0t3ymrrbAhUCQBQKHeLYCv4QjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fwww.ain.cci.fr%2Fpartenaires%2Fenedis-lelectricite-en-reseau&psig=AOvVaw14r1URnX2Cs7xqr9Z6K555&ust=1528208607024908
http://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj_9NOE0sHbAhUKLlAKHSAWARMQjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fsolidarites-sante.gouv.fr%2Fsante-et-environnement%2Frisques-climatiques%2Fcanicule&psig=AOvVaw36pUSqFRsu0u4TXxnllZEj&ust=1528463933993851
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Rédaction : Commission Communication et Secrétariat de mairie 

MAIRIE 
22 rue de Bretagne 

Tel : 02 99 47 02 85 

mairiebrie@wanadoo.fr 

Site internet : www.brie35.fr 
 

Ouverture au public : 
 

Lundi, mercredi, jeudi, samedi : 

de 9h à 12h 

et le vendredi de 14h à 17h 

MEDIATHEQUE 
2 bis rue du Stade 

Tel : 02 99 47 23 42 
 

Ouverture au public : 
 

Mardi : 16h30 à 18h30 

 Mercredi : 10h à 12h et 13h à 18h 

Samedi de 10h à 12h 
 

 

  

DECHETERIE de JANZE 
Rue Louis Blériot 

Tel: 02.99.47.07.52 
  

Horaires d’ouverture : 
 

Lundi: 10h-12h / 14h-18h 

Mercredi –Vendredi: 9h-12h / 14h-18h 

Jeudi: 14h-18h 

Samedi: 9h-12h / 14h – 18h 

 

Communauté de Communes « Au Pays de la Roche aux Fées »  
Maison du Développement - 16, rue Louis Pasteur à Retiers 

Ouvert du lundi au jeudi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 

et le vendredi fermeture à 16h30. 
 

► Rappel des services présents à la Maison Du Développement (MDD):     
 

EMPLOI : Renseignements au 02.99.43.64.87  

 Point Accueil Emploi (PAE) : Tout public, mise en place d’ateliers sur les techniques de recherche d’emploi. 

Ouvert du mardi au jeudi de 9h à 12h sans rendez-vous, le vendredi sur rendez-vous. Permanence assurée également aux Halles 

de Janzé, sans rendez-vous le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et sur rendez-vous le lundi de 14h à 17h. Contact : 02 

99 47 16 67. 

 Point Informations Jeunesse (PIJ), également présent à Janzé : mail : pijjanze@hotmail.fr 

 Mission Locale  pour les jeunes entre 16 et 25 ans du lundi au vendredi (sauf le mercredi)  

 Relais pour l’emploi : Association intermédiaire pour l’insertion sociale et professionnelle des demandeurs d’emplois 

 Boutique de Gestion 35 (BGE 35) : aide à la reprise et création d’activité. Permanence 1 mardi /2, sur rendez-vous 
 

TRANSPORT : Renseignements au 02.99.43.64.87 (service Transport) 

 Transport à la Demande (TAD) : Fonctionne du lundi au vendredi de 7h à 20h et le samedi de 7h à 13h.  

 Pass’Jeunes : Desserte du centre aquatique « Les Ondines »de Janzé du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires, 

pour les 12-18 ans 
 

SPORT : Renseignements au 02.99.43.42.60 (secrétariat ouvert le mercredi et vendredi matin)  

 Office des Sports du Pays de la Roche aux Fées  
 

PETITE ENFANCE : Renseignements au 02.99.43.44.16 

 RIPAME : Lieu d’information sur les modes d’accueil, aide au rôle d’employeur d’une assistante maternelle et animation de 

matinées d’éveil par des professionnels, dans les espaces jeux du territoire.  

Permanence sur rendez-vous le mardi de 14h à 19h, le mercredi de 8h30 à 12h et le vendredi de 13h30 à 16h30.  

Permanence également assurée aux Halles de Janzé le mercredi de de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
 

PERMANENCES JURIDIQUES : Renseignements au 02.99.43.64.87 

 Avocat : 1er vendredi du mois de 14h à 16h30, sur rendez-vous, renseignement au 02 99 43 64 87 

 Notaire : 3ème vendredi du mois, de 14h à 16h, sur rendez-vous, renseignement au 02 99 43 64 87 

 Huissier : 2ème vendredi du mois, 1 mois/2, de 14h à 16h30, sur rendez-vous, renseignement au 02 99 43 64 87 
 

PERMANENCES HABITAT : Renseignements au 02.99.43.64.87 (service Habitat) 

 Architecte conseil : Permanence 1 fois par mois. D’autres communes de la CCPRF (Janzé, Retiers, Essé, Martigné-

Ferchaud,…) assurent également une permanence. Prendre RDV auprès des mairies concernées. 

 Habitat : Conseil sur les aides financières à la rénovation, accompagnement dans les démarches administratives,… 
 

MAISON MEDICALE RETIERS : 
 

APPELER LE 02 99 43 44 45 – 12 rue Louis Pasteur à Retiers (Une secrétaire répond à votre appel et vous donne la suite qui 

s’impose) Ne jamais se déplacer sans avoir téléphoné au préalable :  Le samedi de 12h à 20h  

Le dimanche et jours fériés de 9h à 20h 

En dehors de ces horaires et pour toute urgence vitale, APPELER LE  15 : La nuit en semaine, les week-ends et jours fériés de 
20h à 9h 
 

PREVENTION DU SUICIDE association vie espoir 2000 écoute téléphonique de 18H00 à 23H30 tel: 0 800 07 11 97 
 

 

INFOS UTILES 

 

mailto:mairiebrie@wanadoo.fr

